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INFO MEMO 
 
 
      
A l'attention des fournisseurs actifs  
sur le marché luxembourgeois  
      
 
 
 

Strassen, le  
 
 
 

 
Objet: Invitation à participer à une OSP extraordinaire visant la commercialisation 

de capacités fermes supplémentaires à Bras et Pétange (IP PEB) 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Afin de contribuer à la diversification et la sécurisation de l’alimentation en gaz naturel de vos 
clients, Creos Luxembourg a le plaisir de vous inviter à participer à une OSP annuelle 
extraordinaire qui vise la commercialisation d’un produit de capacités fermes supplémentaires au 
point d’Entrée Belgique (PEB). Ce produit additionnel vous permettra en effet d’adapter et 
d’optimiser vos besoins en capacité ferme de transport en direction du Grand-Duché de 
Luxembourg. 
 
Ces capacités fermes additionnelles (+15.000 Nm3/h), disponibles à partir du 1er janvier 2014, 
seront vendues au tarif régulé selon le processus d’une OSP annuelle extraordinaire qui se 
déroulera du 9 décembre 2013 au 19 décembre 2013.  
 
Au surplus, Creos Luxembourg offrira au(x) fournisseur(s) l’opportunité de transférer leur capacité 
interruptible de niveau 1, souscrite au point d’Entrée Belgique (PEB) lors de l’OSP en juin 2013, 
en capacité ferme pour l’exercice 2014. Bien que cet « upgrade » annuel payant ne soit pas 
obligatoire, Creos Luxembourg recommande au(x) fournisseur(s) en question d’adapter leurs 
souscriptions en produit de capacité ferme pour éviter pour l’année prochaine l’ensemble des 
contraintes liées au produit de capacité interruptible.  
 
Dans le cadre de cette OSP annuelle extraordinaire, Creos Luxembourg offrira ainsi les deux 
produits de capacités fermes indiquées dans le tableau ci-dessous:  
 
Produits de capacités additionnelles 2014  

capacité annuelle ferme offerte 
pour 2014 au point d’entrée PEB 

remarques:  

+ 15000 Nm3/h 
uniquement disponible pour les fournisseurs qui 
demandent le transfert de leur capacité interruptible N1 
déjà souscrite au point d’Entrée Belgique (PEB) 

+ 15000 Nm3/h capacité annuelle ferme additionnelle 
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Si des capacités sont encore disponibles après cette OSP extraordinaire, les capacités 
restantes pourront être souscrites selon le principe du « Premier Arrivé, Premier Servi » en 
produit mensuel pour les trois premiers mois de l’exercice 2014. Le mécanisme de souscription 
et d’allocation d’une capacité restante, pour la période après mars 2014, sera organisé, 
conformément aux modalités décrites dans nos règles d’accès au réseau, par des OSP 
mensuelles à partir du 1er janvier 2014. Dans le cas où toutes les capacités n’ont pas été 
allouées à la fin de l’OSP mensuelle, les capacités restantes sont allouées selon le principe du 
FCFS (First Come First Served).  
 
A partir de 2014, Creos Luxembourg n’organisera plus d’OSP pour le produit de capacité 
interruptible de niveau 1 et offrira l’intégralité des capacités fermes supplémentaires pour 
l’exercice 2015 (+ 30.000 Nm3/h) par le biais des OSP ordinaires à partir de mai 2014. 
 
Pour toutes souscriptions annuelles fermes (upgrade ou capacité additionnelle), vos demandes 
de capacités devront être impérativement envoyées, dans les délais impartis, sous la forme 
d’un formulaire, téléchargeable sur le site internet de Creos (www.creos.lu) sous l’onglet 
actualités, à l’adresse électronique: souscription.gaz@creos.net 
 
La publication des résultats ainsi que le lancement du mécanisme du FCFS pour les trois 
premiers mois de l’exercice 2014 sont programmés à partir vendredi, le 20 décembre 2013. 
L’attribution définitive des capacités souscrites au cours de l’OSP extraordinaire est liée à 
l’acceptation par votre entreprise des Conditions Générales et Particulières du Contrat Cadre 
Fournisseur et du Contrat Type d’Equilibre.  
 
Nous vous invitons à retrouver toutes informations supplémentaires relatives aux capacités 
offertes et les modalités de souscription sur notre site internet. 
 
Vous souhaitant de bonnes souscriptions et restant à votre disposition pour toute information 
complémentaire dont vous pourriez avoir besoin, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’assurance de nos sentiments meilleurs. 
 
 
 
 
 
 
 

Georges WELTER
Head of Dispatching Gas 

Carlo BARTOCCI 
Head of Dispatching 

 


